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Bulletin bimensuel d’informations municipales 

Le 27 juin 2024 

 

                               FLESSELLES 
 

Clé de Contact 
 231, rue de la Vigne 

 03.22.93.74.67  -   : 03.22.93.67.32 

             Pour nous écrire :                             Pour visiter notre site internet :  

 mairie.flesselles@nordnet.fr          www.mairieflesselles.fr 

Prochaine parution de la clé de contact le jeudi 11 juillet 2024 

Sommaire : 

• Page 2  : Annulation ré-

derie 

• Page 3 : Sortie annuelle 

• Page 4 : Panneau pock-

et 

• Page 5 : Don de sang 

• Page 6 : Informations 

• Page 7 à 10 : Associa-
tions 

• Page 11 : Petites                    
annonces & divers   

• Page 12 : Permanences 
des élus 

La Fête Nationale 
 

SAMEDI 13 JUILLET  
 

 

22h00            

 

Distribution des lampions pour les enfants sur le côté de 

la salle des fêtes—Retraite aux flambeaux-Feu d'Artifice 

sur le terrain de Foot dès la nuit tombée 

 

 

DIMANCHE 14 JUILLET    

 

 

11h30    

         

  Commémoration - Dépôt de gerbe 

 

12h00       

           

 Vin d'honneur à la salle des fêtes 
 

http://www.mairie-flesselles.fr/
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ANNULATION REDERIE 
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SORTIE ANNUELLE 
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PANNEAU POCKET 
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INFORMATIONS 
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INFORMATIONS 

Ce mercredi 19 juin après-midi, les habitués de la médiathèque de Flesselles ont pu faire 

connaissance avec Elisabeth Grardel lors de la présentation de son roman « le week-end 

de Pâques ». 

L’auteure habite Flesselles, le village qui l’a vue naître. 

Depuis la publication de son livre (août 2022), elle fréquente les salons du livre et les     

librairies de la région pour la diffusion de son œuvre qui n’est autre qu’un témoignage de 

« ces traces indélébiles que laisse l’emprise» dit Laetitia Déprez, Courrier Picard,                            

13 novembre 2022. 

On se réjouit que cet évènement ait permis de faire découvrir aux habitants,                                          

la médiathèque, ce lieu encore méconnu de certains. 
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ASSOCIATIONS 
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ASSOCIATIONS 

Le buffet campagnard des Aînés de Flesselles a réuni 86 personnes.                              

Ce fut un grand succès, tous étaient contents de se retrouver pour un moment de 

détente entre amis, même si le soleil n’était pas au rendez-vous. 

Un grand merci à toutes les personnes qui nous ont aidés pour le barnum, le     

repas, la vaisselle, sans eux la journée n’aurait pas été aussi réussie. 

Nous nous sommes donnés rendez-vous pour l’année prochaine. 

Le bureau 
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ASSOCIATIONS 
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ASSOCIATIONS 
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 PETITES ANNONCES 

Vends 

Cause déménagement : 

Velux GGL type M04 (304) - Poussette 3 roues— 

3 lampes LED et sur potelet—tableau décoratif         

1 m x 0.40 m—Détecteur de rats 

Tél :  06 07 95 93 46 / 06 21 75 07 06 

Donne pots (vides)                     

de confiture                                  

Tél : 06  82 68 87 14 

Divers 

* BRUITS : Arrêté Préfectoral du 20 juin 2005 

Il est interdit  de jour comme de nuit, tous bruits causés sans nécessité ou dû à un 

défaut de précaution susceptible de porter atteinte à la santé et à la tranquillité du 

voisinage. 

Il ne doit pas être émis de bruits gênants par leur intensité, leur durée, leur carac-

tère agressif ou répétitif tels que :   - aboiement, cris et chants de toute nature… 

                 - emploi de dispositifs de diffusion sonore… 

Les activités de jardinage, bricolage (motoculteurs, tondeuses, tronçonneuses…) 

sont réglementées pour faire assurer la tranquillité publique. 

Elles ne peuvent être effectuées que : 

• du lundi au vendredi    de 8 h 30 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 19 h 30 

• Les samedis       de 9 h 00 à 12 h  00 et de 15 h 00 à 19 h 00 

• Les dimanches et jours fériés de 10 h 00 à 12 h 00 

 

HAIES, TROTTOIRS et BORDURES : 

Les haies, branches d’arbres et racines qui débordent sur les trottoirs ou voie                   

publique doivent être coupées à l’aplomb des limites de propriété. 

L’entretien des trottoirs, des fils d’eau contigus aux habitations, incombe aux                   

propriétaires et aux locataires riverains. Les trottoirs et caniveaux doivent être 

maintenus en bon état de propreté et libres de tout dépôt ou détritus. 

 

FEUX DE JARDIN : Ne jouez pas avec le feu, le brûlage de tout                 

déchet vert dans son jardin étant interdit, pensez à les composter. 
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Les permanences des Elu(e)s se feront          

UNIQUEMENT sur rendez-vous 

 

  

DE FLESSELLES 03.22.93.74.67 — Responsable de publication : Nathalie SUEUR  

Vous pouvez envoyer vos annonces ou commentaires par Internet 
ou les déposer dans la boîte aux lettres de la r e 

Conditions pour la parution des annonces   

Les annonces doivent être déposées au plus tard le jeudi soir (à 
Les annonces sont exclusivement réservées aux habitants de Les annonces doivent être claires et lisibles. Au dos 
de chaque annonce doivent figurer obligatoirement les coordonnées de o c

Si votre annonce n’est pas conforme à ces conditions, elle ne sera pas publiée. 

Imprimé par la Mairie de FLESSELLES en 890 exemplaires 

mailto:mairieflesselles@wanadoo.fr

